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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 10 04 2025 

 

L i s t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  e x a m i n é e s  
 
 

Ouverture de la séance à 18h00 

Nombre de Présents = 37 -  Nombre de Pouvoirs = 5 -  Nombre de votants = 42 

 Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 27 02 2024 

 Délibération N° 2025.04.10/039 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

FINANCES 

 Produit GEMAPI 

 Délibération N° 2025.04.10/040 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Taux des Impôts Directs Locaux 2025 

 Délibération N° 2025.04.10/041 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Tarifs REOMI 

 Délibération N° 2025.04.10/042 = adoptée à la MAJORITE (34 POUR – 2 CONTRE – 6 

ABSTENTIONS) 

 Subvention d’équilibre Budget Principal / Budget Annexe Office de Tourisme 2025 

 Délibération N° 2025.04.10/043 = adoptée à l’UNANIMITE (41 POUR – 1 ABSTENTION) 

 Subvention d’équilibre Budget Principal / Budget Annexe Déchets 2025 

 Délibération N° 2025.04.10/044 = adoptée à la MAJORITE (35 POUR – 3 CONTRE – 4 

ABSTENTIONS) 

 Mise à disposition de personnel entre le Budget principal et les budgets annexes 2025 

 Délibération N° 2025.04.10/045 = adoptée à l’UNANIMITE (41 POUR – 1 ABSTENTION) 

  Avances de trésorerie du Budget Principal au Budget Annexe Déchets 

 Délibération N° 2025.04.10/046 = adoptée à la MAJORITE (40 POUR – 1 CONTRE – 1 

ABSTENTION) 

  Écritures de provisions (une délibération par budget) 

 Délibération N° 2025.04.10/047 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Délibération N° 2025.04.10/048 = adoptée à l’UNANIMITE (41 POUR – 1 ABSTENTION) 

 Délibération N° 2025.04.10/049 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

  Note brève et synthétique 

Présentation de la Note brève et synthétique commune aux 3 budgets principaux et annexes de la 

collectivité. 

  Budget Primitif 2025 Office de Tourisme 

 Délibération N° 2025.04.10/050 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

  Budget Primitif 2025 « Déchets «  

 Délibération N° 2025.04.10/051 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

  Budget Primitif 2025 Principal 

 Délibération N° 2025.04.10/052 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 
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ADMINISTRATION GENERALE – RESSOURCES HUMAINES 

 Proposition de participation à l’appel d’offres du CDG34 pour l’assurance couvrant les risques 
statutaires 

 Délibération N° 2025.04.10/053 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Tableau des emplois : budget principal 

 Délibération N° 2025.04.10/054 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Désignation d’un représentant au Syndicat Mixte Aude Centre 

 Délibération N° 2025.04.10/055 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

CULTURE / PATRIMOINE 

 Attribution de subvention = 2ème affectation 

 Délibération N° 2025.04.10/056 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Attribution de subvention = Projet Radio à Saint-Pons de Thomières 

 Délibération N° 2025.04.10/057 = adoptée à l’UNANIMITE (40 POUR – 2 ABSTENTIONS) 

 Cinéma star = Cartes abonnement ancien exploitant 

 Délibération N° 2025.04.10/058 = adoptée à la MAJORITE (35 POUR – 1 CONTRE – 6 

ABSTENTIONS) 

TOURISME / DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 Opération « Dégustons l’été » 2025 

 Délibération N° 2025.04.10/059 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Convention de partenariat pour le financement d’un stage pour le développement d’une filière bois 
durable et d’une économie circulaire des déchets verts 

 Délibération N° 2025.04.10/060 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

JEUNESSE / ACTION SOCIALE 

  Convention ACM Cebenna = vacances d’été et d’automne 2025 

 Délibération N° 2025.04.10/061 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

  Convention Territoriale Globale (CTG) = avenant N° 2 / Riols 

 Délibération N° 2025.04.10/062 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

  Journée de la Santé des Femmes 2025 

 Délibération N° 2025.04.10/063 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

Vote d’une subvention de 200,00€ au lieu des 100,00€ proposés 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - BATIMENT 

  Campotel du Jaur – Résiliation amiable 

 Délibération N° 2025.04.10/064 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Campotel du Jaur – Modification de l’intérêt communautaire 

 Délibération N° 2025.04.10/065 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Vente Parcelle E919 - Fontclare 

 Délibération N° 2025.04.10/066 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Vente de véhicule 

 Délibération N° 2025.04.10/067 = adoptée à l’UNANIMITE (42 POUR) 

 Définition du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale 

 Délibération N° 2025.04.10/068 = adoptée à la MAJORITE (31 POUR – 1 CONTRE – 10 

ABSTENTIONS) 

QUESTIONS DIVERSES 


